TEXTE D’ORIENTATION
POUR LA CREATION DE RAMDAM
La création de la Métropole Aix Marseille Provence doit être l’occasion d’intégrer enfin les modes de déplacements actifs (piétons et vélos) dans les politiques publiques relatives à l’aménagement et au développement de ce vaste territoire.

1) Création d'un réseau cyclable métropolitain
· Un réseau qui donne envie de faire du vélo quotidiennement ou occasionnellement : 
- qualité, sécurité et entretien des aménagements spécifiques vélo en ville comme à la campagne:
- beauté du cadre et propreté du tracé et de l’environnement immédiat le long des boulevards,  du littoral, de l'étang de Berre, des canaux et rivières
·  Un réseau colonne vertébrale des déplacements à vélo, donc qui intègre les véloroutes et voies vertes, et autres grands itinéraires cyclables couramment pratiqués par les habitués de la petite reine
·  Un réseau qui relie les principaux pôles multimodaux de transport aux principaux pôles d’emploi et d’études : zones d’activités, sites universitaires, lycées, collèges
·  Un réseau jalonné de stations-services vélos, et d’emplacements sécurisés pour le stationnement des vélos 
·  Un réseau cohérent même dans ses phases intermédiaires de réalisation : sécurisation des carrefours, plan de jalonnement pour fléchage des continuités cyclables, avec une priorité sur les itinéraires reliant entre elles les principales communes de la métropole.
2) Faire des gares (ferroviaires et routières) de véritables lieux de l'intermodalité facilitant l'usage du vélo 
Pour garantir une intermodalité performante vélos/transports publics, des solutions peuvent être apportées afin de répondre à des enjeux de développement touristique et à des enjeux socio-économiques correspondants à des besoins de déplacements pendulaires et utilitaires. Il est donc nécessaire de : 

· développer une offre de stationnement vélos sécurisés près des pôles de transport collectif (gares et points d’arrêt)

· maintenir la possibilité d’embarquement des vélos et développer le nombre d’emplacements à bord des trains ou des bus et cars (prise en compte des groupes)

Pour renforcer les pratiques intermodales il est important de : 

· aménager différents accès cyclables  sécurisés et balisés vers et au départ des gares. 

· réaliser des équipements  (rampes, goulottes, ascenseurs) qui facilitent le cheminement des cyclistes dans les gares 
· créer une politique dynamique de tarification attractive et interopérable. 

· informer et communiquer largement sur  les solutions intermodales. 

Favoriser l’utilisation du vélo en complémentarité avec le train ou le bus est l’un des objectifs à prendre en compte dans le schéma régional de l’intermodalité que la Région doit élaborer. 

3) Vers un code de la rue métropolitain et une rupture en matière de gestion de la mobilité 

Les modes de déplacements actifs devront figurer en bonne place dans les différents futurs schémas métropolitains (urbanisme, cohérence territoriale, déplacements, infrastructures, intermodalité, …).  A titre d’exemple, un schéma métropolitain des gares ferroviaires et routières déterminant le rôle stratégique, les fonctions et le niveau des services de chacune des gares devra contribuer à renforcer la nécessaire intermodalité intégrant les modes actifs afin d’anticiper la saturation et de mieux utiliser les gares actuelles.

L’amélioration des conditions de déplacements en modes actifs (piétons et vélos) dans les différentes les agglomérations et territoires de la Métropole et entre eux doit  constituer une priorité forte de report modal en organisant le rabattement vers les transports publics urbains, interurbains ou régionaux. De ce point de vue, il faut qu’un schéma directeur des modes actifs soit élaboré par la Métropole, avec la Région, le département et les associations dont RAMDAM, afin de faire apparaître la hiérarchisation des itinéraires piétons et cyclables sur l’ensemble du territoire.
L’objectif doit être une véritable rupture en matière de gestion de la mobilité. Cela implique une nouvelle organisation du stationnement et de la voirie avec notamment plus de place pour les trottoirs. Cela va de pair avec un abaissement de la vitesse et l’instauration d’un maximum de zones 30, espace partagé avec les vélos et les voitures, ou zones 20, espace où les piétons sont prioritaires.

Le résultat doit permettre une très nette amélioration du cadre de vie avec des zones apaisées, une baisse significative de la pollution de l’air et des congestions routières avec une réduction du nombre de voitures et une augmentation du nombre de piétons, de cyclistes et d’usagers des transports publics.
Cette « rupture » doit être accompagnée d’une information pédagogique sur le code de la rue afin que les mesures prises et les enjeux soient bien compris et partagés par tous.

Il convient que la Métropole dispose d’une orientation positive en matière de requalification des espaces routiers libérés par la L2 par exemple (rocade du Jarret et tronçon final de l’autoroute A 50 notamment), afin de tirer le meilleur parti de ce projet dans une logique d’aménagement durable (transports collectifs, circulations actives, aménagements paysagers,…). Sinon, l’ouverture de capacités routières supplémentaires conduira à terme à une augmentation du trafic automobile dans la Métropole. 
4) Développer la formation à l’usage du vélo

Contrairement au proverbe qui prétend que « faire du vélo ne s’oublie pas », force est de constater que de très nombreux adultes métropolitains ne sont pas à l’aise sur un vélo ou ont peur de circuler en ville. Il faut donc que la Métropole aide à la création et au fonctionnement de vélo-écoles à destination de tous les publics : scolaires, adultes et particulièrement les séniors et les salariés des administrations et entreprises.
· Scolaires : soutenir les animations vélo dans le temps scolaire et dans le temps périscolaire en complément de l’action des communes pour le primaire, du Conseil Départemental pour les collèges et du Conseil Régional pour les lycées. Cette action vient en complément à la réalisation d’aménagements cyclables pour accéder aux établissements scolaires et à la construction de parkings sécurisés dans ces établissements.
· Adultes : soutien à la création et à l’animation de vélos écoles à destination des adultes et plus particulièrement des séniors. Se remettre en selle après une longue interruption, n’est pas une chose facile, le faire en groupe est plus motivant. Le nombre d’adultes qui n’a jamais appris à faire du vélo est important en particulier chez les femmes issues de l’immigration. Faire du vélo leur permet de développer leur autonomie : faire les courses, aller au travail (elles ont souvent des horaires décalés pénalisants pour l’utilisation des transports publics, promenade en famille, …). Pour les séniors c’est un enjeu important en termes de santé publique notamment dans le cadre du maintien de l’autonomie.
· Salariés des administrations et entreprises : soutien à la réalisation d’animations vélo pour les employés des entreprises et des administrations, notamment pour celles qui ont réalisé un PDE ou PDA (plan déplacement entreprise ou administration) ou celles qui mettent des vélos électriques à la disposition de leurs salariés pour leurs déplacements professionnels.

5) Poursuivre la réalisation des véloroutes et voies vertes sur le territoire métropolitain en lien avec le Département et la Région et en cohérence avec les différents réseaux cyclables des territoires voisins.

Pour répondre à des enjeux touristiques (tourisme vert et tourisme urbain engendrant d’importantes retombées économiques) mais aussi à des enjeux de desserte locale pour les déplacements utilitaires et de loisirs, la démarche de planification et d’aménagement des itinéraires véloroutes et voies vertes doit s’inscrire naturellement dans le cadre des politiques métropolitaines de déplacement. 
Le réseau cyclable métropolitain doit se développer de manière cohérente en tenant compte :

· des itinéraires (européens, nationaux ou régionaux)  inscrits  dans le Schéma régional des véloroutes et voies vertes.

· des itinéraires départementaux en cours de définition. 

· des circuits projetés sur différents territoires (pays d’Aix, PNR Alpilles)

Une part importante du linéaire cyclable projeté dans les différents schémas se situe en milieu urbain et péri-urbain, d’où la nécessité, pour l’homogénéité des parcours, d’assurer une bonne continuité dans les traversées d’agglomération en connexion avec le réseau cyclable urbain et  proposant une desserte des nombreux pôles générateurs de déplacements (sites touristiques, pôles d’activités…) 

Il est souhaitable que la métropole Aix-Marseille-Provence devienne partenaire des instances départementales et régionales pour la mise en œuvre de ce réseau. 

6) Favoriser la création des maisons du vélo et de la mobilité d'ateliers vélos participatifs et mettre en place une coopération entre elles les différents ateliers
En complément des différents points, le soutien de la Métropole et des territoires aux associations qui développent des maisons du vélo et de la mobilité doit être affirmé. La mobilité est un enjeu majeur se situant au cœur du processus de transition écologique et sociale d’où l’intérêt de ces lieux qui informent et proposent des services tels que :
· L’atelier participatif d’auto réparation de vélos ;
· La récupération et le recyclage des vieux vélos pour une seconde vie sous forme de vente à petit prix ;
· Le prêt de vélos ;
· Formation, réparation et gardiennage de vélos avec des entreprises d’insertion ;
· Aide des cyclistes pour la réparation de leurs vélos ;
· Animations vélo dans le temps scolaire et dans le temps périscolaire ;
· Soutien à la création et à l’animation de vélos écoles
· Un accueil, une information et une aide à la mobilité ;
· Marquage bicycode des vélos ;
· Organisation de promenades urbaines ;
7) Instaurer une prime à l'achat de vélo sur l'ensemble du territoire métropolitain

Parce que l'incitation à l’usage du vélo passe, aussi, par des incitations financières, RAMDAM propose la prise en charge par la Métropole Aix-Marseille-Provence d'une aide financière pour les particuliers ou les entreprises à l’acquisition de vélos neufs dès lors que ceux-ci font l'objet d'un marquage antivol dans la limite de 350 € par vélo (prime non cumulable avec celle déjà octroyée, le cas échéant, par une des communes de la Métropole)

Ces dispositions viennent en plus des dispositions fiscales récemment adoptées en faveur des déplacements à vélo des salariés du privé.

8) Assurer la continuité et l'accessibilité de la chaîne de déplacement aux personnes handicapées ou  à mobilité réduite.

Les conditions d'accès des personnes handicapées doivent être les mêmes que celles des personnes valides ou, à défaut, présenter une qualité d'usage équivalente.  En conséquence il convient de : 

· Aménager la voirie ouverte à la circulation et l’accès aux espaces publics, en éliminant tout obstacle, toute rupture dans le cheminement des personnes atteintes d’une quelconque déficience.

· Réaliser des aménagements  de qualité sur le réseau de véloroutes et voies vertes et les adapter aux besoins des personnes en situation de handicap pour leurs déplacements de loisirs et de tourisme. 

· Mettre en place des équipements destinés à améliorer l’accessibilité aux gares (rampes d’accès, ascenseurs, aménagement des guichets, signalétique facilitant l’accès aux informations et aux services…) 

· Faciliter l’accès aux trains et véhicules de transports publics par des aménagements spécifiques (passages larges, espaces réservés, informations sonores et visuelles, plans des lignes…)   
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